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I.1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

I.1.1  PREAMBULE 

La Société ENGIE GREEN FRANCE SAS, issue de la fusion entre les sociétés FUTURES ENERGIES, MAIA 
EOLIS en Décembre 2016 puis de la fusion avec LA COMPAGNIE DU VENT en décembre 2017, est une filiale à 
100% du groupe ENGIE.  
 
En tant que société spécialisée dans le développement, la construction et l’exploitation de sites de production 
d’électricité à partir de ressources renouvelables, la société ENGIE GREEN développe le projet éolien de Vélye, 
projet d’extension du parc éolien de Germinon, actuellement exploité par ENGIE GREEN. 
 
Afin de permettre l’identification et le développement du projet de Vélye, la société ENGIE GREEN FRANCE SAS 
a créé une structure pétitionnaire de la demande d’autorisation environnementale (article L.181-1 et suivants  du 
Code de l'environnement) : la SAS EOLIS.LES MARRONIERS.  
 
Le lien entre les différentes structures s’articule comme suit : 
  

Structure de la société 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

I.1.2. EOLIS.LES MARRONNIERS 

 
EOLIS.LES MARRONNIERS est une Société par Actions Simplifiée au capital de 10 000€. Son siège Social est 
situé au 215 ; rue Samuel Morse – Le Triade II – 34967 MONTPELLIER CEDEX 2 
Cette société est inscrite au RCS de Montpellier sous le SIRET : 820 444 909 00015 
 
EOLIS.LES MARRONNIERS est une société projet détenue à 100% par ENGIE GREEN FRANCE SAS (cf. 
figure 1) 
 

I.1.3. LA SOCIETE ENGIE GREEN FRANCE SAS 

 
ENGIE GREEN FRANCE SAS (ci-après « ENGIE GREEN ») est une filiale du groupe ENGIE, spécialisée dans la 
production d’électricité à partir de l’énergie éolienne. 

 
Présentation de la société 

Raison Sociale ENGIE GREEN FRANCE 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée 
au capital de 30 000 000 € 

Siège social 
Le Triade II, Parc d’Activités Millénaire II 

215, rue Samuel Morse CS 20756 
34967 MONTPELLIER CEDEX 2 

Téléphone (antenne de Châlons-en-
Champagne) 03 26 26 67 60 

Registre du Commerce RCS Montpellier 478 826 753 

N° SIRET 478 826 753 00061 

Code APE 7022Z 

Qualité des mandataires, Prénom, Nom Monsieur Jean-Claude PERDIGUES 
Directeur Général 

Nationalité du mandataire Française 
Tableau 1 : Informations administratives de la société SAS ENGIE FREEN FRANCE  

(source : ENGIE Green, 2018) 

 
ENGIE GREEN est née de la fusion au 1er décembre 2016 des sociétés FUTURES ENERGIES et MAÏA EOLIS. 
Au 15 décembre 2017, La Compagnie du Vent détenues à 100% par le Groupe ENGIE a intégré la société ENGIE 
GREEN. 
 
L’objectif d’ENGIE GREEN est de développer des projets et de construire des fermes éoliennes dans le but 
de les exploiter en France, par l’intermédiaire de filiales constituées préalablement sous forme de SAS. 
 
Implanté sur 16 sites en France, au cœur des régions, ENGIE GREEN est un acteur de référence des énergies 
renouvelables en France. ENGIE Green emploie 400 personnes (cadres, ETAM et alternants) afin de développer, 
concevoir, construire et réaliser la maintenance et l’exploitation de parcs éoliens sur le territoire français. Ces 
effectifs regroupent la Direction ainsi que toutes les équipes opérationnelles (Développement, Construction, 
Expertise, Exploitation-Maintenance, Communication, Finance, Stratégie et Innovation). 
 
Au 1er juillet 2018, ENGIE GREEN assure la gestion de l’exploitation, la maintenance et la surveillance de 
98 parcs éoliens pour une puissance totale installée de 1 333 MW et également 101 centrales photovoltaïques 
pour une capacité installée de 862 MWc. Elle alimente ainsi environ 1 700 000 personnes en électricité verte par 
an, et dispose actuellement d’un portefeuille en développement de 3 000 MW. 
 

ENGIE GREEN est également engagée dans le développement des énergies marines renouvelables avec 
notamment les projets de ferme pilote éolienne flottante au large de Leucate.  
 
Enfin, ENGIE GREEN est dotée de deux Centres de Conduite des Energies Renouvelables, basés à Châlons-en-
Champagne et Estrées-Deniécourt, outils uniques et innovants qui supervisent 24h/24 les actifs éoliens et 
photovoltaïques du Groupe en France et en Europe. A fin 2016, plus de 800 MW éoliens et solaires sont pilotés à 
distance depuis ces centres. 

ENGIE SA 

Société Mère 

ENGIE GREEN FRANCE SAS 

Société de personnel : 
Management, développement, finances, exploitation 

EOLIS.LES MARRONNIERS  

 Société de projet 

Figure 1: structure de la société 
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Carte 1 :Implantations d’ENGIE GREEN  

(source : ENGIE Green) 

 

I.1.4. LE GROUPE ENGIE (EX GDF SUEZ) 

 
Le Groupe ENGIE (ci-après « ENGIE »), qui intègre les entités ENGIE Green et la Compagnie National du Rhône 
(CNR), dispose en France au 15 décembre 2017 d’une puissance éolienne totale de plus de 1 800 MW qui en fait 
le n°1 au niveau national, avec environ 15% de la production installée. Le groupe est aujourd’hui reconnu comme 
un acteur industriel, producteur de premier plan d’énergie éolienne en France et dans le monde. 
 
En plaçant concertation et sécurité au centre de son action, son savoir-faire va du développement des projets à la 
commercialisation de l’électricité, en passant par l’ingénierie, la construction, l’exploitation et le suivi de la 
maintenance des installations. Au terme de l’exploitation des sites, ENGIE assure, conformément à la 
réglementation française, la déconstruction des équipements, remettant ainsi le site dans son état d’origine. 
 
 
 

ENGIE s’appuie sur les compétences et l’expertise de ses équipes de projet, de ses filiales et bureaux d’études, 
sur des partenariats scientifiques et universitaires, garantissant ainsi l’utilisation de technologies maîtrisées et de 
solutions innovantes sur tous les sites. 
 
1er producteur éolien et solaire en France, ENGIE ambitionne de doubler ses capacités installées à l’horizon 
2020. 
 

I.1.5. INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

 
Les informations administratives du demandeur sont détaillées dans le Tableau 2 et en Figure 2.   
 
 

Raison Sociale EOLIS.LES MARRONNIERS 

Forme juridique SAS 

Date de commencement d’activité 17/07/2018 

Capital 10 000€ 

Effectifs 0 

Siège social 
Le Triade II Parc d’Activités Millénaire II 215, rue 
Samuel Morse CS 20756 34967 MONTPELLIER 

CEDEX 2 
Téléphone 03.26.26.67.60 

Nom et qualité du mandataire ENGIE GREEN France en qualité de présidente 

Nationalité du mandataire Française 
TABLEAU 2 :INFORMATIONS ADMINISTRATIVES DE LA SOCIETE 

(SOURCE : ENGIE GREEN) 
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FIGURE 2 : CERTIFICAT D’IMMATRICULATION DE LA SOCIETE (SOURCE : ENGIE GREEN) 
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I.2. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DU DEMANDEUR 

I.2.1.  CAPACITES TECHNIQUES  

 
 I.2.1.1. Phase construction  
 
La société ENGIE GREEN possède les compétences nécessaires pour assurer le suivi de la construction des 
parcs éoliens. Elle proposera donc à la société EOLIS.LES MARRONNIERS un contrat pour assurer le suivi de la 
construction du parc éolien de Vélye. 
 
Via notamment sa Direction des Opérations et en appui sur le groupe ENGIE, ENGIE GREEN assure la 
supervision des achats et la construction des installations.  
 
L’ensemble de ses compétences seront mises au service de la société EOLIS.LES MARRONNIERS. Ainsi, la 
société EOLIS.LES MARRONNIERS aura le statut de Maître d’Ouvrage et la société ENGIE GREEN, à travers 
ses équipes techniques, sera le Maître d’Œuvre  et coordonnera le chantier. Pour la réalisation des chantiers, des 
sous-traitants locaux seront préférentiellement choisis. 
 
La société EOLIS.LES MARRONNIERS sous-traitera au constructeur du projet la construction des éoliennes. 
Toutefois, ENGIE GREEN dispose en interne d’une cellule travaux qui réalise et coordonne les actions de génie 
civil, montage des machines et raccordement électrique sur les chantiers. 
 

I.2.1.2. Phase d’exploitation 
 

La société ENGIE GREEN possède les compétences nécessaires pour assurer la gestion de l’exploitation, la 
maintenance et la surveillance des parcs éoliens. Elle proposera donc à la société EOLIS.LES MARRONNIERS 
un contrat pour assurer l’ensemble de ces étapes sur le parc éolien de Vélye.  
  
Via notamment sa Direction des Opérations et en appui du groupe ENGIE, ENGIE GREEN assure l’exploitation, le 
suivi de production et la maintenance des installations.  
  
Actuellement ENGIE GREEN assure la gestion de l’exploitation, la maintenance et la surveillance de 860 MW 
éoliens sur le territoire national, grâce aux 9 agences exploitation et maintenance locales ainsi qu’aux centres de 
conduite et d’exploitation (CCE- 24h/24 et 7Jours/7). L’exploitation et la maintenance pourra éventuellement être 
confiée pour partie aux constructeurs des machines. 
 
Voici ci-après les parcs éoliens exploités ou en construction d’ENGIE GREEN  au 1er juillet 2018 : 

 

 

DPT PARCS ÉOLIENS EN EXPLOITATION 
NBE 

ÉOLIENNES 

PUISSANCE TOTALE 

EN MW PAR PARC 

Bourgogne, Franche Comté 

89 Auxerrois Chitry-Quenne 16 32,00 

89 Sainte Colombe 7 15,40 

21 Bretelle (Étalante, Poiseul-la-Grange) 15 30,75 

21 Echalot (Échalot, Poiseul-la-Grange) 8 16,40 

Bretagne 

22 Saint-Servais 7 5,60 

22 Plumieux / St Etienne du Gué de l'Isle 8 16,00 

29 Kerigaret (Guiler-sur-Goyen, Mahalon, Plozévet) 8 12,00 

29 Lanrivoaré 3 2,55 

29 Plouarzel 5 3,30 

29 Plouarzel II 4 3,40 

29 Plourin 4 3,40 

29 Saint-Coulitz 4 8,00 

29 Pouldergat 3 6,90 

56 Ménéac 7 5,60 

56 Saint-Servant S/Oust - Lizio 6 12,00 

56 Landes de Couesmé 11 33,00 

56 Radenac 4 8,20 

29 Scaër le Merdy / Scaër Crénorien 9 18,45 

Pays de la Loire 

53 Hambers 4 8,20 

44 Grands Gâts (La Limouzinière) 3 6,15 

85 Brem-sur-Mer 5 4,25 

85 Espinassière (Froidfond, La Garnache) 6 12,00 

85 Espinassière 2 (Froidfond, La Garnache) 3 6,00 

72 Lavernat 4 8,00 

Centre-Val-de-Loire 

36 Vouillon 6 20,7 

Grand Est 

10 Mont de Saint Benoit (Pdt-Monts) (Mergey, Saint-Benoît-sur-Seine) 4 12,80 

10 Les Monts (Mont Equoi et Champ Tortus) 11 35,20 

10 & 51 Le Mont de Bezard 12 24,00 

51 Châtaigniers (Montmirail, Vauchamps) 7 14,00 

51 Cernon 2 4 10,00 

51 Cernon 3 3 7,50 

51 Bétheniville 6 12,00 

51 Mont de l'Arbre 3 6,00 

51 Germinon - Vélye 30 75,00 

51 Mont Grignon 12 24,00 

51 Côte de la Bouchère 6 13,80 

51 Somme Soude 10 20,50 

52 Vallée du Rognon 6 12,00 

52 Les Hauts Pays 34 69,70 
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52 Les Hauts Pays extension 5 10,25 

51 & 08 Mont Heudelan 9 29,70 

54 & 57 Le Haut des Ailes 18 36,00 

54 & 57 Le Haut des Ailes extension 4 8,00 

51 Cernon 4 7 14,40 

51 Cheppes-la-Prairie 5 10,30 

10 La Prévoterie Rhèges 6 12,30 

10 La Prévoterie Savinien 6 12,30 

10 La Prévoterie Perrière 6 12,30 

10 La Prévoterie Vaudon 6 12,30 

54 Anoux / St Saumont 5 10,25 

55 Haut-de-la-Vausse 6 12,30 

55 Haut-de-la-Vausse (extension) 2 4,00 

55 Le Boutonnier 6 12,30 

55 Le Boutonnier (extension) 2 4,00 

55 Haut-de-Bâne 6 12,30 

55 Beauregard 7 14,35 

55 La Haute-Borne 4 8,20 

55 La Monjoie 5 10,25 

55 L'Epine 6 12,30 

88 La Saurupt 5 10,25 

Hauts de France 

80 Hangest-sur-Somme 10 20,50 

80 Barly 5 10,00 

62 La Haute-Lys 25 37,50 

2 Le Vieux Moulin 6 12,30 

2 Picoterie (Charly) 11 22,00 

2 Saint Pierremont 4 8,10 

60 Chemin des Haguenets (Litz,Remerangles) 14 28,70 

60 
Chemin du Bois Hubert (Angivillers, Lieuvillers, Plessier-sur-Saint-Just, 

Valescourt) 
12 27,60 

80 Longs Champs (Fienvillers) 5 8,35 

80 Miroir (Domart-en-Ponthieu, Saint-Léger-lès-Domart) 8 16,00 

80 Miroir 2 (Domart-en-Ponthieu) 3 6,00 

80 Petit Terroir (Méneslies) 5 4,25 

80 Petit Terroir 2 (Béthencourt-sur-Mer, Méneslies) 3 6,90 

60 Le Champ vert / Sommereux 6 12,30 

60 Le Champ vert 5 10,00 

62 Le Mont de Ponche 4 8,20 

62 Les Prés Hauts 6 12,30 

80 Sole du Moulin Vieux 5 10,25 

80 Les Kerles 2 4,10 

80 La Solerie 6 12,30 

2 L'Epivent (Bernes) 6 12,30 

62 La crête Tarlare (Erny Saint Julien) 4 8,20 

62 Campagnes (Boubers-sur-Canche,) 5 8,35 

62 Tambours (Conchy-sur-Canche, Monchel-sur-Canche) 5 8,35 

80 Haute Somme 10 20,50 

 
 

 
TABLEAU 3 : PARCS EOLIENS EN EXPLOITATION OU EN CONSTRUCTION (SOURCE : ENGIE GREEN) 

 
 

I.2.1.3. Ressources 
 
 
En termes de ressources humaines, ENGIE Green emploie 400 personnes afin de développer, concevoir, 
construire et réaliser la maintenance et l’exploitation de parcs éoliens sur le territoire français. Ces effectifs 
regroupent la Direction ainsi que toutes les équipes opérationnelles (Développement, Construction, Expertise, 
Exploitation-Maintenance, Communication, Finance, Stratégie, Juridique et Innovation).  

  
 

ENGIE Green mai-18 

CDI 342 

CDD 47 

Apprentis 11 

Total effectif salariés 400 

Tableau 4 : Effectifs au 31 mai 2018 (Source : ENGIE GREEN) 

 
Pour assurer le bon fonctionnement de ses parcs éoliens, ENGIE GREEN s’appuie sur les compétences internes 
suivantes :  
 

• Ingénierie de projet ; 
• Financement de projet ; 
• Expertise aérologique ; 
• Expertise des aérogénérateurs (mécanique, électrique, rendement…) ; 
• Expertise génie électrique ; 
• Construction des parcs éoliens ; 
• Maîtrise d’œuvre des travaux ; 
• Exploitation et vente de l’énergie produite ; 
• Maintenance et entretien des aérogénérateurs. 

 
 
Un Département « Expertise », composé d’ingénieurs, intervient notamment en appui des équipes d’exploitation et 
de maintenance pour des missions diverses telles que : 

 
• La surveillance des courbes de puissance des machines ; 
• La vérification des conformités acoustiques ; 
• Les prévisions de production ; 
• Les retours d’expérience et analyses des pannes électriques et mécaniques ; 
• La mise en place d’outils pour la maintenance prédictive ; 
• La mise en place d’outils d’échange avec les gestionnaires de réseau ; 
• Le développement d’outils de supervision en temps réel. 
 
 
 

 

  Parcs en construction 
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I.2.1.3.1. Agences Exploitation et Maintenance 
 
Les agences d’exploitation et de maintenance, regroupent 105 personnes, réparties sur l’ensemble du territoire 
national via 9 agences : Lorient (56), Châlons-en-Champagne (51), Villers-lès-Nancy (54), Montpellier (34),  
Rivesaltes (66), Fauquembergues (62), Estrées-Deniécourt (80), Gondrecourt (55) et Méry-sur-Seine (10). 
 
Les équipes de ces agences ont pour mission d’assurer la maintenance des parcs éoliens d’ENGIE GREEN et de 
suivre l’exploitation des parcs. La maintenance est mise en œuvre par les équipes d’ENGIE GREEN ou sous 
traitée aux constructeurs d’éoliennes.  
 
Ces activités sont menées conformément aux prescriptions du manuel d’entretien du fabricant des éoliennes. Les 
équipes sont régulièrement formées pour acquérir et développer les compétences techniques nécessaires à la 
réalisation de ces tâches. 
 
Un suivi permanent des installations (7j/7 et 24h/24) couplé à un système d’astreinte permet d’intervenir en cas 
d’urgence sur un parc. 
 
Les équipes de maintenance et d’exploitation assurent la maitrise industrielle des installations, dans le respect des 
règles de sécurité des biens et des personnes sur site. 
 
Ainsi, le personnel est formé : 
1. Aux travaux en hauteur ; 
2. Aux risques électriques (habilitation HT et BT) ; 
3. A l’évacuation et au sauvetage d’urgence au sein d’une éolienne ;,  
4. Au Sauvetage et Secourisme au Travail ; 
5. A la maintenance technique des installations par les constructeurs des éoliennes. 

 

Il est important de noter que l’ensemble du personnel d’exploitation et de maintenance est formé sur les risques 
présentés par l'installation, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à 
suivre en cas d'urgence et procède à des exercices d'entraînement en lien avec les services de secours, tels que 
le SDIS par exemple. 
 
Ainsi, l’ensemble du personnel d’exploitation et de maintenance est formé à l’utilisation des EPI liés au travail en 
hauteur ainsi qu’à l’évacuation et au sauvetage en hauteur. Cette formation est recyclée tous les 2 ans afin de 
vérifier les connaissances et compétences du personnel. 
 
Les techniciens d’exploitation et de maintenance disposent de moyens d’intervention immédiate et d’appel des 
secours en cas de blessure, ainsi  que de la formation nécessaire pour apporter les premiers secours. 
 
Le personnel est formé au risque électrique et possède une habilitation selon ses connaissances (conformément 
aux prescriptions de la norme UTE C18-510). Elle est recyclée tous les 3 ans, afin de vérifier les connaissances et 
compétences des personnes habilitées. Les interventions électriques sont toujours réalisées par binôme pour 
éviter les situations de travailleur isolé. 
 
Ces habilitations sont recyclées périodiquement suivant la réglementation ou les recommandations en vigueur. 
Des contrôles des connaissances sont réalisés afin de vérifier la validité de ces habilitations. 
 
Des points mensuels concernant la sécurité et les procédures sont effectués avec l’ensemble du personnel de 
maintenance. Une présentation du fonctionnement de la sécurité est réalisée auprès des nouveaux embauchés. 
 
De plus, les pompiers du GRIMP (Groupe de Reconnaissance et d’Intervention en Milieux Périlleux) sont invités 
régulièrement à procéder à des exercices d’évacuation d’urgences avec le personnel directement sur site.  
 
Le parc de Vélye sera exploité par l’agence de Chalons en Champagne. 
 

I.2.1.3.2. Centres de Conduite et d’Exploitation (CCE) 
 

 
 
Dispositifs uniques et novateurs, les Centres de Conduite, assurent un suivi précis en temps réel de chacune des 
machines des parcs et de chaque poste électrique qui leur sont raccordés, tout en permettant de procéder à tout 
moment à des manœuvres télécommandées. Ils permettent ainsi de renforcer la sécurité des installations, de 
renforcer la qualité des données transmises au Réseau de transport d’électricité (RTE) et de contribuer à 
l’amélioration de la prévisibilité de l’énergie éolienne. Les Centres de Conduite (basés à Châlons-en-Champagne 
et Estrées-Deniécourt) comprennent 12 personnes et supervisent des parcs éoliens et photovoltaïques du groupe 
ENGIE en France et en Europe. 
 
Le Centre de Conduite et d’Exploitation remplit ainsi quatre missions :  
 

- La surveillance en temps réel des actifs de production 24h/24 et 7j/7. 
Ces informations sont collectées par le biais de différents capteurs intégrés aux équipements (alarmes, 
caméras,…). La collecte et l’analyse de ces données permettent la mise en place d’actions à court et à 
moyen/long terme. 
A court terme, tout incident ou panne est détecté immédiatement et peut être résolu dans les meilleurs 
délais, soit à distance, soit par intervention des équipes sur place.  
A moyen/long terme, les informations recueillies et enregistrées permettent d’anticiper des phénomènes et 
de prévoir des actions de maintenance ou d’optimiser la production.  

 
- La gestion des interventions, tout en garantissant la sécurité des installations et des personnes. En cas 

de problème décelé sur les installations, le Centre de Conduite peut réagir soit à distance, via la 
téléconduite, grâce à des manœuvres télécommandées (arrêt d’une éolienne par exemple), soit en 
faisant appel aux exploitants des antennes locales (changement d’une pièce mécanique). Le dispositif 
permet une intervention rapide. Par ailleurs, sur une demande expresse de RTE, le Centre de Conduite 
peut également réagir en urgence en cas de problème sur le réseau électrique (problème sur un pylône, 
dégâts d’un phénomène naturel…). 
 

- L’optimisation de la production d’électricité 
 
- La prévision de la production d’électricité 

 

I.2.2.  CAPACITES FINANCIERES 

 
Le calendrier de l’investissement et des charges financières d’un parc éolien constitue une spécificité de la 
profession. En effet, l’intégralité de l’investissement est réalisée avant la mise en service de l’installation. Les 
charges d’exploitation et les frais de maintenance intervenant après la mise en service sont ensuite très faibles 
par rapport au montant de l’investissement initial et très prévisible dans leur montant et dans leur récurrence. 
 
De plus, l’assiette financière afférente à l’exploitation du parc sera sécurisée par la vente d’électricité. Le business 
plan prévisionnel (voir figure 4) montre en effet que la vente d’électricité permet non seulement de couvrir le 
remboursement de l’emprunt contracté mais aussi d’assumer les coûts d’exploitation du parc éolien jusqu’à son 
démantèlement.  
 
En outre, le parc éolien sera éligible aux dispositions particulières à l’électricité produite à partir d’énergie 
renouvelable et prévues aux articles L. 314-18 et suivant du Code de l’énergie et à un contrat de complément de 
rémunération, avec un tarif du kWh garanti, est conclu avec EDF Obligations d’Achat. De ce fait, les organismes 
bancaires acceptent généralement de financer entre 80% et 85% de l’investissement. 
 
En outre, les capacités financières de EOLIS.LES MARRONNIERS sont directement liées à celles de ENGIE 
GREEN FRANCE SAS et donc au Groupe ENGIE  
 
Les comptes de résultats et la répartition du chiffre d’affaires d’ENGIE GREEN sont présentés ci-après au 
31/12/2017:
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Bilan Actif en K€ 31-déc.-2017 31-déc.-2016 31-déc.-2015 31-déc.-2014

ACTIFS NON COURANT

Immobilisations Corporelles et Incorporelles 466 926 46 058 14 756 43 229

ACTIF COURANT

Prêt à autre filiales

Stocks 46 601 24 117 8 438 7 477

Clients 30 395 11 125 5 998 1 426

Autres 58 444 30 266 3 388 30 820

Actifs financiers

Trésorerie 19 366 1 456 41 276 4 133

TOTAL ACTIF 621 732 113 022 73 856 87 084  
 

Passif en K€ 31-déc.-2017 31-déc.-2016 31-déc.-2015 31-déc.-2014

CAPITAUX PROPRES 51 983 41 784 39 327 14 963

PASSIF NON COURANT  

Emprunt 522 175 58 105 26 891 64 996

Provisions 15 982 6 292 1 789 620

Fournisseurs 15 050 2 859 3 141 2 312

Autres dettes 16 542 3 982 2 708 4 193

TOTAL PASSIF 621 732 113 022 73 856 87 084  
 

Compte de résultat

En K€ 31-déc.-2017 30-déc.-2016 31-déc.-2015 31-déc.-2014

Produits d'exploitation 85 454 26 527 12 155 11 648

Charges Externes (33 921) (19 739) (7 287) (5 884)

Charges de personnel (25 761) (7 859) (7 345) (7 299)

Amortissements, dépréciations et provisions (33 726) (1 165) (3 153) (606)

Impôt et taxes (5 149) (1 392) (273) (298)

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL COURANT (13 103) (3 628) (5 903) (2 439)

RÉSULTAT FINANCIER (3 013) (3 901) (4 025) (950)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 24 773 10 131 34 408 1 583

Participations des salariés (208) (225) (254) (322)

Impôt sur les bénéfices (995) 81 138 146

RÉSULTAT NET 7 454 2 458 24 364 (1 982)  
 

Tableau 5 : Comptes de résultats et répartition du chiffre d’affaires d’ENGIE GREEN (Source : ENGIE GREEN) 

 

Surtout, la société ENGIE GREEN s’engage à mettre à disposition de la société de projet ses capacités 
financières nécessaires pour la construction et l’exploitation du projet de parc éolien. 

 
En conclusion, la société EOLIS.LES MARRONNIERS est à même : 
 

 de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code l'environnement ; 
 

 de répondre à tout dysfonctionnement ou accident sur les différentes installations projetées 
nécessitant une mobilisation rapide d’homme et/ou de capitaux ; 

 
 d’être en mesure de satisfaire aux obligations de l’article L .512-6-1 du Code de l'environnement lors 

de la cessation d’activité. 
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Figure 3 : Lettre d’engagement (Source : ENGIE GREEN) 
 

I.2.2.1. Montant de l’investissement 
 
 
Les charges d’exploitation prévues comprennent l’ensemble des charges courantes encourues pendant la phase 
d’exploitation, notamment les loyers, les assurances, les frais de maintenance et de réparation, les coûts de 
gestion technique et administrative et les frais liés au respect des différentes obligations réglementaires comme, 
par exemple, la constitution des garanties pour le démantèlement. 
 
Le résultat d’exploitation lié à la vente de l’électricité produite permettra à la société EOLIS. LES MARRONNIERS 
de maintenir son activité de façon pérenne. 
 
Le montant total de l’investissement pour ces 8 machines et 3 postes de livraison atteint environ 31 776 576 € (cf. 
Figure 4).  
 
Sont bien évidemment compris dans le montant de l'investissement total estimé : 
 
- le coût des mesures ERC et d’accompagnement que le demandeur s'engage à réaliser ainsi que toutes celles 
imposées par la règlementation, 
 
- le coût de la garantie démantèlement à la fin de l'exploitation du parc éolien. 
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Figure 4 : Plan d’affaires prévisionnel du projet (Source : ENGIE GREEN) 

Les charges d'exploitation comprennent l'ensemble des charges courantes encourues pendant la phase d'exploitation, notamment les loyers, les assurances, les frais de maintenance et de réparation, les coûts de gestion technique et 
administrative et les frais liés au respect des différentes obligations réglementaires comme, par exemple, la constitution des garanties pour démantèlement et les suivis environnementaux. 
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I.3. DESCRIPTIF ET EMPLACEMENT DU PROJET 
 

I.3.1.  PRESENTATION DU PROJET 

 
Le projet présenté ici (porté par la société EOLIS. LES MARRONNIERS) se compose de 8 aérogénérateurs et 3 
postes de livraison implantés sur les communes de Vélye et Germinon (51) (figure 5). 
 
 

I.3.2. DESCRIPTION ET LOCALISATION DU PROJET 

 
Le projet est localisé en région Champagne-Ardenne, dans le département de la Marne (51) sur les communes de 
Vélye et Germinon (Tableau 6). Il se trouve à l’écart de toute habitation (environ 980 mètres pour une éolienne et 
plus de 1000 mètres pour les 7 autres) sur des parcelles cultivées. On retrouve un réseau de haies et de jeunes 
boisements entre les parcelles agricoles. L’altitude varie entre 116 et 130 mètres. 

 
 

 
 

 
 
 

 

Tableau 6 : Localisation générale du projet (Source : ENGIE GREEN) 

 
 
 
 
 

 
 

Figure 5 : Localisation du projet (Source : Sinergia) 
 

Le projet est constitué de 8 éoliennes dont les coordonnées sont données dans le tableau 7. La puissance unitaire 
de chaque éolienne est comprise entre 2.6 et 4 MW, selon le modèle qui sera finalement retenu. La puissance 
totale du projet sera donc comprise entre 20.8 et 32 MW. La présente demande d’Autorisation Environnementale 
porte sur 8 éoliennes et 3 postes de livraison. L’implantation finale de ce projet est indiquée dans la figure 6 ci-
après. 
 
4 modèles de machines peuvent être envisagées, parmi lesquelles le choix final sera arrêté avant travaux. Ces 
modèles ainsi que leurs caractéristiques sont donnés dans le tableau 8 ci-après. Chaque étude réalisée pour le 
projet doit ainsi considérer le modèle le plus contraignant au regard de la thématique traitée (paysage, étude de 
dangers, etc.) Les dimensions retenues seront les suivantes: 150 m de hauteur totale max ; entre 91 et 93 
m de hauteur de mât ; entre 114 et 117 m de diamètre de rotor (cf. Tableau 8). 
 
Chaque poste de livraison aura une longueur totale de 10 m et une largeur totale de 3 m, soit une emprise totale 
au sol d’environ 30 m². Un coloris gris sera privilégié pour les façades et la toiture. 
 
Notons qu’aucun poste de transformation ne sera visible dans ce parc puisqu’ils seront positionnés à l’intérieur 
des aérogénérateurs. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Région Champagne-Ardenne 

Département Marne 

Communes Vélye et Germinon 
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Tableau 7 : Coordonnées des éléments du projet (Source : Sinergia) 

 
 
 
 
 

Tableau 8 : Dimensions maximales des éoliennes du projet (Source : Sinergia) 
 
 
 

L’implantation de ces 8 aérogénérateurs devrait finalement permettre une production électrique maximale 
annuelle d’environ 80 000 MWh/an. 

 
 
 

Gabarit envisagé Puissance unitaire (MW) Hauteur du mât (m) Diamètre du rotor (m) Hauteur totale (m) 

N117 3.6 91.5 117 150 

V117 4.2 91.5 117 150 

SG114 2.6 93 114 150 

E115 4 92.5 115 150 
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Figure 6 : Carte d’implantation du projet (Source : ENGIE GREEN) 
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I.3.3.  CONFORMITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 

 
 
La commune de Germinon dispose d’une carte communale approuvée le 16/03/2013. Les parcelles visées par le 
projet se positionnent en zone N (dite non constructible). 
 
La commune de Vélye dispose d’une carte communale approuvée le 20/04/2007. Les parcelles visées par le 
projet se positionnent en zone N (dite non constructible). 
 
Comme évoqué précédemment, les parcelles visées par le projet se positionnent en zone N (dite non 
constructible). En zone N d’une carte communale, ce sont les règles du Règlement National d’Urbanisme (RNU) 
qui s’appliquent. 
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Figure 7 : Attestation de conformité aux documents d’urbanisme en vigueur  (Source : ENGIE GREEN) 
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Figure 8 : Attestation de conformité aux documents d’urbanisme en vigueur  (Source : ENGIE GREEN) 
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A noter que, conformément aux prescriptions du Grenelle 2 (loi portant engagement national pour 
l’environnement), et à l’Arrêté du 26 août 2011 concernant la législation des ICPE, ce parc éolien respecte au 
minimum une distance de recul de 500 m aux zones destinées à l’habitation. 
 
 Par ailleurs, aucune demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées n’est ici nécessaire. 
 
Le Tableau 9 détaille la localisation cadastrale de chaque élément du projet. Le Tableau 10 et la Figure 9 listent 
quant à eux les communes concernées par l’enquête publique dans le cadre de ce projet (rayon de 6 km). 
 
 
 

Eolienne Commune Lieu-dit section parcelle Surface parcellaire

Eolienne 31
Le Mont Payard YB 9 2ha 68a 82ca

Eolienne 32
Le Mont Payard YB 26 2ha 26a 77ca

Eolienne 33 Le buisson 

Demoiselle
ZR 11 11ha 98a 62ca

PDL 1
Le buisson 

Demoiselle
ZR 11 11ha 98a 62ca

Eolienne 34 Matougues ZR 4 27ha 97a 68ca

PDL 2 Matougues ZR 4 27ha 97a 68ca

Eolienne 35
Le buisson 

Demoiselle
ZR 11 11ha 98a 62ca

Eolienne 36 Matougues ZR 4 27ha 97a 68ca

Eolienne 37
Le buisson de 

Genièvre
ZK 42 41ha 15a 73ca

PDL 3
Le buisson de 

Genièvre
ZK 42 41ha 15a 73ca

Eolienne 38
Le buisson de 

Genièvre
ZK 35 4ha 61a 00ca

Germinon (51)

Vélye (51)

 
Tableau 9 : Localisation cadastrale du projet (Source : ENGIE GREEN) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communes concernées par l’enquête publique (rayon de 6 km) 

VOUZY CHAINTRIX-BIERGES 

VELYE ROUFFY 

TRECON SAINT-AVOLD-LES-ROUFFY 

VELLESENEUX POCANCY 

VILLENEUVE-RENNEVILLE-CHEVIGNY GERMINON 

THIBIE SAINT-PIERRE 

VILLERS-LE-CHÂTEAU CHAMPIGNEUL-CHAMPAGNE 

CHENIERS SOUDRON 
Tableau 10 : Communes concernées par l’enquête publique (Source : BE Sinergia) 

 
 
 
 

 
Figure 9 : Communes concernées par l’enquête publique (Source : BE Sinergia) 
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I.3.4.  MAITRISE FONCIERE 

 
La société EOLIS.LES MARRONNIERS a signé des accords fonciers avec l’ensemble des propriétaires (Annexe 
I) des parcelles concernées par l’implantation d’une éolienne ou par le survol de celle-ci, ainsi que pour les 
chemins d’accès et le passage des câbles.  
 

 
Figure 10 : Implantation cadastrale (Source : ENGIE GREEN) 

 

 
I.4. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

I.4.1.  REGLEMENTATION ET NOMENCLATURE 

 
Aux termes du décret n°2011-984 du 23 août 2011 pris pour l'application de la loi dite "Grenelle 2" du 12 juillet 
2010, et au titre de l’article R. 551-9 du Code de l’Environnement, la production d'énergie éolienne est désormais 
inscrite à la nomenclature des activités soumises à l’ensemble des règles de la police des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 
 
Les éoliennes terrestres relèvent de la rubrique n°2980 de la nomenclature des installations classées ; les 
installations d’éoliennes comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 
50 m, ainsi que celles comprenant des aérogénérateurs d’une hauteur comprise entre 12 et 50 m et d’une 
puissance supérieure ou égale à 20 MW, sont soumises au régime de l’Autorisation (cf. Tableau 11). 
 
 

 
Tableau 11 : Annexe à l’Article R. 511-9 du Code de l’Environnement (Source : MEDDTL) 

I.4.2.  CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 
 
Le Tableau 12 reprend les principales caractéristiques du parc éolien projeté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 12 : Principales caractéristiques du projet (Source : ENGIE GREEN) 

 
Le parc éolien projeté ici est donc soumis au régime d’Autorisation des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement. 
 
 

 
Mode de production d’électricité 

 
Éolien (production d’énergie électrique à 
partir de l’énergie mécanique du vent) 

 
 

Nombre d’éoliennes projetées 
 
8 

 
Hauteur totale maximale 

 
150 m 

 
Hauteur maximale du mât 

 

 
93 m 

 
Diamètre maximum du rotor 

 
117 m 

 
Puissance unitaire maximale 

 
4 

 
Production annuelle maximale 

attendue 

 
80 000 MWh 

 
Couleur des aérogénérateurs 

Blanche 
(RAL 7035 « gris lumineux ») 

 



 

Projet éolien de Vélye - Communes de Vélye et Germinon 
 (51) 

Page 24 

Dossier de demande d'Autorisation Environnementale  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : Exemple de gabarit type d’éolienne N117 envisagé pour ce projet (Source : NORDEX) 

L’éolienne retenue sera conforme à la norme IEC 61400-1 qui fixe des prescriptions relatives à la sécurité de la structure de l’éolienne, de ses parties mécaniques et électriques et de son système de 
commande. Ces prescriptions concernent la conception, la fabrication, l’installation et la maintenance de la machine. 
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I.5. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

I.5.1.  INSERTION DU PROJET DANS LE PAYSAGE 

 
  Vue éloignée : depuis le GRP de la cote des Blancs 
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  Vue proche : depuis la D933 à Chaintrix 
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I.5.2.  CHANTIER 

 
Le porteur de projet envisage de mandater le turbinier pour réaliser l'ensemble de la partie "EPC" (engineering / 
procurement / construction), c'est-à-dire : 
 

o La fabrication des éoliennes, 
 
o La livraison sur site, 
 
o Le levage des éoliennes, 
 
o La supervision du génie civil et du génie électrique. 

 
Ces accords seront établis après l'obtention de l'Autorisation Environnementale.  
 
Le chantier sur le site se déroulera en plusieurs phases : 
 

o Renforcement des chemins d’accès et des aires stabilisées de montage et de maintenance, 
 
o Déblaiement des fouilles avec décapage de terres arables et stockage temporaire avant réutilisation 
et/ou évacuation, 
 
o Acheminement, ferraillage et bétonnage des socles de fondation, 
 
o Temps de séchage, puis compactage de la terre de consolidation autour des fondations, 
 
o Livraison et pose du poste de livraison, 
 
o Creusement des tranchées des câbles jusqu’au poste de livraison, 
 
o Acheminement des mâts, nacelles et pales des éoliennes, 
 
o Assemblage des pièces et installation, 
 
o Décompactage et redisposition d’une couche de terre arable sur l’ensemble de la zone de travail. 

 
 

I.5.3.  ACCES AU SITE ET MISE EN PLACE DES INSTALLATIONS 

 
Les éoliennes ne seront pas accessibles au public. L’accès sera exclusivement réservé à du personnel habilité et 
qualifié. 
 

 
I.5.3.1. Accès routier 
 

L’accès au site pourra se faire par la route départementale RD933, puis par les chemins gérés par les 
Associations Foncières de Vélye et de Germinon et par les chemins d’exploitation existants ou créés. Une carte 
avec les chemin d’accès au site est présenté en Figure 12. 

 

 
 
 
 

 
 

 I.5.3.2. Chemins d’exploitation 
 
 

Il sera nécessaire de renforcer environ 5 268 m de chemins, et de créer environ 571 m de nouvelles pistes (d’une 
largeur minimale de 4.5 m), pour accéder au site d’implantation depuis les axes les plus proches (Figure 12). 
 
Les accès depuis les routes départementale seront aménagés afin de prévoir des rayons de courbure nécessaire 
pour pouvoir laisser facilement entrer les camions sur le site. 
 
 
 

 
Figure 12 : Chemins d’accès aux éoliennes du projet (Source : BE Sinergia) 
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I.5.3.3. Aire de montage 

 
 
Une aire de montage sera mise en place afin de permettre l’installation de chaque éolienne. Les études de sol 
détermineront la structure de cette aire (empierrement, traitement de sols…). Elle accueillera les grues, et 
permettra le déchargement des pièces de l’éolienne. 
 
Cette plate-forme sera située au pied des éoliennes. L’aire de montage formera un rectangle de dimensions 
maximales 50 x 25 m, soit une surface totale de 1 250 m². Elle sera compactée pour la phase de travaux afin de 
supporter le poids de l’éolienne.  
 
Cette plate-forme ne sera ni clôturée ni végétalisée et sera conservée pendant l’exploitation du parc afin de 
permettre la maintenance de l’éolienne. 
 

 
 

 
Figure 13 : Plateforme éolienne 37 (source BE ASTECA) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

I.5.3.4. Fondations 
 
 
Les fondations superficielles qui seront utilisées ici sont de type « massif poids » en béton associé à une armature 
en acier formant un maillage dense.  
 
Elles sont constituées d’un socle d’environ 20 à 25 m de diamètre.  
 
Les dimensions exactes des fondations seront établies suite à l’étude géotechnique qui sera réalisée 
préalablement aux travaux. 
 
 
 

I.5.3.5. Raccordement électrique 
 
 
Les éoliennes produisent un courant alternatif à une tension d’environ 690 V. Ce courant passe ensuite par un 
transformateur situé à l’intérieur de l’éolienne, et est élevé à une tension de 20 000 V.  
 
L’électricité produite est transportée par un réseau de câblages électriques enterré qui relie les éoliennes entre 
elles et le poste de livraison. Les câbles HT sont enterrés dans une tranchée d’environ 1.4 m de profondeur et 0.3 
m de largeur, sur une longueur totale entre éoliennes et postes de livraison d’environ 5 285 m pour ce projet. Les 
câbles utilisés ont une âme en aluminium, de section 95 mm² à 240 mm², protégés par un enrobage de protection 
spécifique aux câbles enterrés. 
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I.5.3.6. Poste de livraison 
 
 
L’électricité produite par les éoliennes, transportée par le réseau de câblage inter-éoliennes, est regroupée dans 
un poste de livraison. 
 
Chacun des 3 postes de livraison aura une longueur totale de 10 m et une largeur totale de 3 m, soit une emprise 
totale au sol d’environ 30 m². 
 
 

 
Figure 14 : Modélisation du poste de livraison (Source : BE Sinergia) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

I.5.3.7. Poste de source 
 
 
Le poste source envisagé est celui de Vertus. Il est actuellement saturé mais pourrait être renforcé de 36 MW. 

I.5.4.  FONCTIONNEMENT DE L’EOLIENNE  

 
 
La machine et les pales sont prévues pour la classe 3a selon la norme IEC 61400-1. Le mât, la nacelle et les 
pales du rotor sont conçus et certifiés selon les normes nationales et internationales sur les éoliennes. 
 
La nacelle avec le rotor est logée sur le mât via un dispositif pivotant. Son orientation est adaptée 
automatiquement à la direction du vent par le système contrôle-commande à l'aide du système d'orientation. Le 
rotor est contre le vent. La transformation de l'énergie du vent en énergie électrique a lieu par une génératrice. La 
limitation de puissance a lieu en modifiant l'angle de calage des pales. Le système à pas variable consiste en trois 
commandes et entraînements indépendants, un pour chaque pale.  
 
La structure porteuse de la nacelle est composée d’un châssis machine coulé, d’un châssis générateur soudé et 
d'une structure porteuse métallique comme voie de roulement pour la grue de bord. La structure porteuse 
métallique a également pour fonction l'accueil du revêtement de la nacelle. Celui-ci est constitué de plastique 
renforcé de fibres de verre. L'espace intérieur est conçu avec assez d'espace pour pouvoir effectuer tous les 
travaux avec le toit fermé. Il y a plusieurs écoutilles donnant accès au moyeu du rotor ou aux structures du toit. 
Sur le toit se trouve le système anémométrique redondant et les feux de balisage de nuit et de jour.  
 
La commande de l'éolienne est entièrement automatisée. Elle interroge constamment tous les capteurs 
connectés, traite les données et utilise le résultat pour former les paramètres de commande de l'éolienne. 
L'éolienne travaille avec deux instruments de mesure pour capter les données du vent. Un instrument est employé 
pour la commande et le deuxième surveille le premier. En cas de panne d'un instrument de mesure, l'autre 
contrôle l'éolienne. Un écran de contrôle, que ce soit au sein de l'éolienne ou encore à distance, permet de 
surveiller et de contrôler toutes les données d'exploitation. Les fonctions telles que le démarrage, l'arrêt ou 
l'orientation peuvent être exécutées par ce biais. Une télésurveillance de l'éolienne est prévue. Les erreurs 
peuvent être, sur demande, annoncées à un poste de commande par l'éolienne. La télésurveillance appelle une 
fois toutes les nuits les données enregistrées par l’éolienne dans la journée.  
 
La commande de l'éolienne est dotée d'un système d'alimentation sans interruption (ASI). En combinaison avec 
les batteries logées dans le système à pas, l'éolienne peut être arrêtée en toute sécurité en cas de coupure de 
réseau. L'ASI assure le fonctionnement de la commande de l'éolienne, y compris l'enregistrement des données et 
la communication avec l'extérieur pendant environ 10 minutes. Pour l'arrêt à partir de la vitesse de rotation 
nominale, l'éolienne a besoin de seulement une à deux minutes, selon le programme de freinage. On peut ainsi 
continuer à surveiller l'état de l'éolienne jusqu'à ce que celle-ci soit arrêtée, ainsi que transmettre d'autres données 
depuis la commande de l'éolienne pour les analyser ultérieurement.  
 
L’éolienne est munie de nombreux équipements et dispositifs garantissant la sécurité des personnes et des 
installations ainsi qu'un fonctionnement sûr et durable. Toutes les fonctions concernant la sécurité sont surveillées 
en redondance et, en cas d'urgence, peuvent déclencher un arrêt d'urgence de l'éolienne via des fonctions de 
sécurité subordonnées à la gestion de l'éolienne, même sans ordinateur de gestion ou alimentation externe. Les 
interrupteurs d'arrêt d'urgence sont aussi intégrés dans les fonctions de sécurité. 
 
L'orientation des pales est le système de freinage de base. Le système à pas réunit trois entraînements 
d'orientation de pale indépendants. Dans l’hypothèse où un entraînement d'orientation de pale tomberait en 
panne, l'éolienne pourrait se mettre dans une position de sécurité. Les paramètres de fonctionnement sont conçus 
de telle manière que les contraintes mécaniques et électriques sur l'éolienne restent aussi faibles que possible 
tout en garantissant un rendement et une durée de vie maximale. 
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Figure 15 : Exemple d’illustration de nacelle et moyeu d’éolienne (Source : NORDEX) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

I.5.5.  PRODUCTION ELECTRIQUE DU PARC EOLIEN 

 
 
Si la vitesse de démarrage est atteinte (3 m/s), l'éolienne passe à l'état « prêt à démarrer ». Tous les systèmes 
sont maintenant soumis à un contrôle et la nacelle s'oriente en fonction du vent. Si la force du vent augmente, le 
rotor commence à tourner plus rapidement. Lorsque la vitesse de rotation déterminée est atteinte, la génératrice 
est raccordée au réseau et l'éolienne commence à produire de l'électricité. Pendant le fonctionnement, la nacelle 
suit la direction du vent.  
 
En cas de vitesses de vent faibles, l'éolienne fonctionne en mode de charge partielle. Les pales sont maintenues 
dans le lit du vent de manière optimale, ce qui leur permet de fonctionner continuellement dans la meilleure 
aérodynamique et avec une efficacité maximale. La vitesse de rotation du rotor passe en dessous de la vitesse 
nominale. La puissance générée par l'éolienne dépend dès lors de la vitesse du vent.  
 
Lorsque la vitesse nominale du vent est atteinte (environ 11 à 13 m/s selon les modèles), l'éolienne entre dans le 
fonctionnement de charge nominale. Si la vitesse du vent augmente, la commande modifie l'angle de calage des 
pales de manière que la vitesse de rotation du rotor soit maintenue constante à la vitesse de rotation nominale et 
que l'éolienne produise constamment sa puissance nominale.  
 
En cas de dépassement de la vitesse du vent de coupure (25 m/s), l'éolienne s'arrête ; l'angle de calage des pales 
du rotor se fixe à environ 90°, c'est la mise en drapeau. Le rotor freine. Il se met au ralenti jusqu'à ce que la 
vitesse du vent soit redescendue en dessous de la vitesse du vent de redémarrage. Ainsi, les contraintes 
exercées sur l'éolienne en cas de vents violents sont considérablement réduites. 
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I.5.6.  FIN D’EXPLOITATION ET DEMANTELEMENT 

 
 

I.5.6.1. Garanties financières  
 

Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, les éoliennes relèvent du 
régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). La même loi prévoit que la mise en 
service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la constitution de garanties financières par 
l'exploitant. 

Le démantèlement et la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à son exploitation, sont également de sa 
responsabilité (ou de celle de la société mère en cas de défaillance).  

Le décret n°2011-985 du 23 août 2011 pris pour l’application de l’article L.553-3 du code de l’environnement 
définit les conditions de constitution et de mobilisation de ces garanties financières. Le décret introduit au code de 
l’environnement (ex art R553-1 et suivants) désormais codifié à l’article R. 515-101 et suivants du code de 
l’environnement : 

� « La mise en service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de garanties 
financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du site, les 
opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières exigées ainsi que les 
modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation.  

� Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe, en fonction de l'importance des installations, les 
modalités de détermination et de réactualisation du montant des garanties financières qui tiennent 
notamment compte du coût des travaux de démantèlement.  

� Lorsque la société exploitante est une filiale au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce et en cas 
de défaillance de cette dernière la responsabilité de la maison mère peut être recherchée dans les 
conditions prévues à l'article L. 512-17.  

� Les garanties financières exigées au titre de l'article L. 515-46 sont constituées dans les conditions 
prévues aux I, III et V de l'article R. 516-2 et soumises aux dispositions des articles R. 516-5 à R. 516-6. 
Le préfet les met en œuvre soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées à 
l'article L.515-106, après intervention des mesures prévues au I de l'article L 171-8, soit en cas 
d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de l'exploitant, soit en cas 
de disparition juridique de l'exploitant.  

� Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e du I de l'article R. 516-2, 
et que l'appel mentionné au I est demeuré infructueux, le préfet appelle les garanties financières auprès 
de l'établissement de crédit, la société de financement, l'entreprise d'assurance, la société de caution 
mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale 
ou physique mentionnée au e susmentionné : 

– soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre du garant, personne 
physique ou morale, mentionné au e susmentionné ; 

– soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du décès du garant 
personne physique mentionné au e susmentionné ; 

– soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement par le garant 
personne physique ; 

– soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant d'une 
sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d'un mois à compter de la 
signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet. 

 

 

 

 

� Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent existantes à 
la date d'entrée en vigueur du décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la 
nomenclature des installations classées, pour y introduire les installations mentionnées à 
l'article L. 515-44, sont mises en conformité avec les obligations de garanties financières 
prévues à l'article L. 515-46, dans un délai de quatre ans à compter de la date de 
publication dudit décret.  

� Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant joint à la déclaration prévue à l'article R. 
512-68 le document mentionné à l'article R. 515-102 attestant des garanties que le nouvel exploitant a 
constituées. » 

 

L’Arrêté du 26 août 2011 précise les opérations couvertes par les garanties ainsi que les modalités de leur calcul. 

Ainsi, les opérations de démantèlement et de remise en état des installations comprennent : 

� Le démantèlement des installations de production d’électricité, y compris le « système de raccordement au 
réseau ». 

� L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en 
place à proximité de l’installation : 

� sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage 
agricole au titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet pas une 
excavation plus importante ; 

� sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d’urbanisme 
opposable ; 

� sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas. 

� La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une 
profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 
proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur 
maintien en l’état. 

 

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à 
cet effet. 

La garantie financière est donnée par la formule :  

M = N × Cu 

Où :  

N est le nombre d’unités de production d’énergie (c’est-à-dire d’aérogénérateurs). 

Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d’une unité, à la remise en état des terrains, à 
l’élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est fixé à 50 000 euros par aérogénérateur. 

L’exploitant réactualisera tous les 5 ans le montant susmentionné en se basant sur la formule d’actualisation des 
coûts présente en annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières.  

L’arrêté préfectoral d’autorisation fixera le montant initial de la garantie financière et précisera l’indice utilisé pour 
calculer le montant de cette garantie. 

Dans le cas du projet du parc éolien de Vélye, le montant initial de la garantie financière qui sera 
constituée par le pétitionnaire sera de 430 480 Euros pour les 8 éoliennes. 
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Par ailleurs, ces garanties financières seront constitués dans les conditions prévues aux I, III et V de l'article R. 
516-2 et conformément à l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement. 
 

La SAS EOLIS.LES MARRONNIERS s’engage à fournir, aux services de la Préfecture de la Marne et 
préalablement à la mise en service du parc éolien de Vélye, un document attestant de la constitution des 
garanties financières d’un montant de 430 480 Euros (53810 Euros X 8 éoliennes). Cette somme sera actualisée 
tous les cinq ans selon la formule précisée à l’annexe 2 de l’arrêté du 26 août 2011. 

 

Cet engagement écrit provient d’une entreprise d’assurance et est présenté ci-après.. 

 
Enfin, les avis des propriétaires et des mairies sur le démantèlement et la remise en état du site après 
exploitation pour les parcelles concernées sont joints au dossier (cf. Annexe I). 
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I.5.6.2. Travaux et nuisances 

 

Les engins utilisés lors du démantèlement sont les mêmes que lors du montage (hormis les bétonnières), aussi 
les nuisances sont similaires, c'est-à-dire très faibles pour les habitants des communes en termes de flux d’engins 
et camions. Sauf intempéries, la durée de chantier du démontage est de 3 jours par éolienne pour la machine 
proprement dite. 
 

 

I.5.6.3. Démontage de l’éolienne 

 

Avant d’être démontée, l’éolienne en fin d’activité du parc est débranchée et vidée de tous ses équipements 
internes (transformateur, tableau HT avec organes de coupure, armoire BT de puissance, coffret fibre optique). 
Les différents éléments constituant l’éolienne sont réutilisés, recyclés ou mis en décharge en fonction des filières 
existantes pour chaque type de matériaux. 
 

 

I.5.6.4. Démontage du poste de livraison 

 

Pour chaque poste de livraison l’ensemble (enveloppe et équipement électrique) est chargé sur camion avec une 
grue et réutilisé/recyclé après débranchement et évacuation des câbles de connexions HT, téléphoniques et de 
terre. La fouille de fondation du poste est remblayée et de la terre végétale sera mise en place. 

 

 

I.5.6.4. Démontage des fondations 

 

Suite au démantèlement des éoliennes, les fondations de chaque éolienne sont supprimées jusqu’à une 
profondeur d’environ 1 m sous le terrain naturel, permettant une reprise de l'exploitation agricole. Sont enfin 
supprimés tous les accès et aires de grutage ayant été utilisés au pied de chaque éolienne. Ces zones sont 
décapées de tout revêtement, les matériaux d’apport constituant la structure des chemins et des plates-formes 
sont retirés et évacués en décharge ou recyclés. La terre végétale est finalement remise en place et les zones de 
circulation labourées. 
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CHAPITRE II. 
PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE 

DEMANDE 
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Conformément au livre V du Code de l’Environnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) et au décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’Autorisation Environnementale, outre 
la lettre de demande et la demande administrative présentées ici, comprenant notamment les capacités 
techniques et financières, les procédés de fabrication, l’autorisation des propriétaires pour la réalisation du projet, 
l'avis des propriétaires et des maires sur le démantèlement et la remise en état du site après exploitation, et les 
modalités relatives aux garanties financières, la demande d’Autorisation Environnementale est composée des 
pièces suivantes : 
 
 

II.1. NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE  
 
 

La note de présentation non technique est fournie dans le dossier de demande d’autorisation environnementale. 
Elle est jointe séparément au présent document. 

 
 
II.2. ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET RESUME NON TECHNIQUE 
 
L’étude d’impact sur l’environnement, et un résumé non technique, sont fournis dans le dossier de demande 
d’Autorisation Environnementale. Ceux-ci sont joints séparément au présent document. L’étude d’impact comporte 
également les avis consultatifs et ses propres annexes techniques, dont notamment :  
 
o Des études écologiques dont une évaluation des incidences Natura 2000,  

o Une étude paysagère et patrimoniale et un carnet de photomontages,  

o Une étude acoustique.  
 

 

II.3. ÉTUDE DE DANGERS ET RESUME NON TECHNIQUE 
 
L’étude de dangers, et un résumé non technique, sont fournis dans le dossier de demande d’Autorisation 
Environnementale. Ceux-ci sont joints séparément au présent document. L’étude de dangers comporte également 
ses propres annexes techniques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

II.4. PLANS REGLEMENTAIRES 
 
Enfin, les plans réglementaires suivants sont joints séparément au dossier, aux formats correspondant aux 
échelles précisées :  
 
o Plan de situation des installations projetées (à l’échelle 1/25 000),   

o Plans des abords des installations projetées jusque 600 m (à l’échelle 1/2 500),  

o Plans des abords des installations projetées jusque 35 m (par dérogation, à l’échelle 1/1 000),  

o Projet architectural comprenant des plans et des coupes des installations projetées.  
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Projet éolien de Vélye - Communes de Vélye et Germinon 
 (51) 

Page 38 

Dossier de demande d'Autorisation Environnementale  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 



 

Projet éolien de Vélye - Communes de Vélye et Germinon 
 (51) 

Page 39 

Dossier de demande d'Autorisation Environnementale  
 

ANNEXE 1 : AVIS DES PROPRIETAIRES ET DES MAIRIES SUR LE DEMANTELEMENT ET LA REMISE EN ETAT DU 

SITE APRES EXPLOITATION 
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ANNEXE 2 : STATUTS CONSTITUTIFS EOLIS LES MARRONNERS  
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